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ALLEMAGNE- — francfort , 5 juillet.

La crise commerciale continue, et les nouvelles arrivées de 
Bucharest , Jassy et Odessa ne sont pas de nature à y mettre 
un terme.

Il est certain que la goelette Schawk des Etats Unis de 
’l'Amérique dn Nord, ayant à bord le charge' d’affaires, 
M. Porter, a passé les Dardanelles sans eu avoir obtenu l'au
torisation par un firman et quelle a ainsi enfreint le traité 
■d’Unkiar Skelessi. _

Ce fait a donné lieu à un échange de notes entre la Porte 
et qe chargé d'affaires. Le sultan doit être très irrité de cette 
infraction , et M. Porter a déclaré que cette goelette était 
un navire de commerce et non un batiment de guerre, et de 
cette manière le représentant de I Amérique du Nord a re- 
iconuu indirectement et tacitement le traite dont il a été si 
souvent question,

La Porte a reçu des nouvelles de l’Egypte qui vont jus
qu jà la fin de mai; elles portent que Méliémet-Ali fait d autres 
propositions à la Porte, qui dépassent encore celles qu'il a 

“faites précédemment. Depuis iors des réunions du grand-con
seil ont eu lieu au sujet de ces propositions et hier la Porte 
Si envoyé un message à Alexandrie. Dans I intervalle il nous 
est arrivé des tartares de la Syrie qui ont apporté la nou
velle qu’uu soulèvement y a éclaté pendant l’absence d Ihra- 
lim-Pacha. Un navire était parti pour Alexandrie afin de 
porter cette nouvelle à Ibrahim. (Mere, de Souci.')

--------—-«r,r.ry?àg>at5Sgg>gn-.=—---------

ANGLETERRE- — Londres . le 7 juillet.

On écrit de Windsor, le 5 juillet : Tous les logemens de 
•nos hôtels et tous les quartiers à louer, dans les maisons par
ticulières , ont déjà été retenus pour le jour de I inhumation 
-des restes de feu le roi Guillaume IV. Les préparatifs funè
bres sont poussés avec activité. Le grand maréchal delà cour 
comte de Norfolk, a publié de programme des funérailles, 
qui auront lit u samedi, 8 juillet, à huit heures du soir. Le 
cercueil, contenant les dépouilles mortelles du roi, sera porté 
eu procession de la salle du château, où elles ont éle expo
sées , jusqnen la chapelle de St-George. Les coins du paè'le se
ront tenus, d'un côté par six pairs , huit amiraux,, trois ducs 
-et deux fils aînés de ducs; de l’autre côté, par six pairs, huit offi
ciers généraux, trois ducs et deux .fils aînés de dues. Sui- 
vrontensuite leduede Susses, le duc de Cambridge , le prince 
George de Gunbridge ; puis les exécuteurs des dernières vo
lontés de feu le roi, LL. AA. SS. le duc réguant de Saxe- 
Meiningen , le prince de Linange, Je prince Ernst de Hesse- 
Philippslalh’Barchfiiild. La reine a ordonné à.ses ministres., 
aux hauts fonctionnaires d'état et à tous les officiers de sa 
maison , fi’assister aux .funérailles de son oncle en grand cos- 

’tuiue de deuil. Les évêques , pairs et fils aînés de pairs sont 
tous invités, sans exception , a être présents à l’inhumation 
du roi et à faire partie du cortège.

—-Ou assure que les mfans du roi , les lords Munster , 
Adolphe etFrédéric, Filz Clarence , lord et lady Falkland , 
quitteront l'Angleterre immédiatement après les funérailles 
de S. M. Sir Herber Taylor, secrétaire de Guillaume IV *e 
rend a La Haye avec son épouse.

— Il est arrivé des lettres de Lisbonne du 28 : La lro série

de traites sur le trésor a l’ordre de MM. Ricardo et com
pagnie pour le paiement d une partie des dividendes sur '' 
le 5 p. c. a été'régulièrement liquidé h 1 échéance.

— On a reçu des nouvelles des Etats-Unis. Le commerce 
commence à y éprouver moins de gêne. On embarquait beau
coup d’espèces monnayées pour l Europe.

FRAMCS.— PARIS , LE 8 JUILLET.

.Dans la visite qu’ils out faite au Palais-de Justice , le 
prince et la princesse ont été reçus par M . le garde des’ 
sceaux, M. de Bastard , l’un des présidées de la cour de cassa
tion ; M. Dupin, procureur général près la même cour; 
M. Franck Carré , procureur-général près la cour royale , et 
M. ©esmortiers, procureur du roi.

Le prince, la princesse et les magistrats qui les accompa
gnaient ont visité les vastes salles des archives qui occupent 
sous les combles l’étendue entière du Palais-de Justice. Ou 
leur a montré les curiosités qu’ont vues il y a quelques années 
le roi des Belges et le roi de Naples. Un des objets les 
plus curieux est la. minute originale sur parchemin du pro
cès de Jeaune-d'Arc, et le portrait fidèle de celte hé
roïne, tracé a la plume par le greffier eu marge de sou 
interrogatoire.

M. Terrasse, directeur de l’établissement, a présenté aux 
illustres visiteurs des autographes de plusieurs rois de France , 
nommément de LouisXl, Loms XII, François 1", Henri II, 
Henri ill, Henri IV et Louis XIV.

— Ou fait en ce moment de grands préparatifs à la manu
facture des Gobelins , pour recevoir la visite de la duchesse 
d’Orléans, qui doit s’y rendre dans les premiers jours de 
la semaine prochaine. Ou parie duo tapis magnifique , qui 
doit être offert à.la princesse , par cet établissement.

— Lord Granville, ambassadeur d’Angleterre , a eu hier un 
long entretien avec le duc d'Orléans.

— On s'occupe déjà avec activitéau ministère de la guerre , 
des troupes qui doivent former le camp de Compiègue.

— Quatre employés du ministère de l'intérieur sont 
partis hier pour Toulon, où ils doivent s’embarquer pour 
Alger.

— Nous lisous dans une feuille de ce matin :
« Des personnes ordinairement bien informées parlaient au

jourd’hui de la dissolution de la chambre comme une mesure 
reconnue nécessaire et presque officiellement anuoucée par 
»J. Mole. •

— Nous lisons dans le journal légitimiste la France :
• Malgré les dénégatious de quelques feuilles ministérielles, 

iious persistons à déclarer que la dissolution de la chambre 
est arrêtée, que l'ordonnance paraîtra dans le commencement 
du mois d août, et que les élections se feront, non pas au mois 
d’octobre., mais au mois de septembre. »

—- Uu journal annonce qu une quarantaine de cas de cho
léra se seraient manifestés dans des maisons particulières de 
Paris. Nous avons recueilli à cet égard des renseiguemens qui 
uous permettent d’assurer que l'on a confondu avec le choléra 
des attaques de névralgies aigtiè's , causées par le refroidisse
ment subit de l'atmosphère et par la persistance des vents 
d’est et du notd-est.

— Le gouvernement n’a rieu jugé à propos de publier sur

FEUILLETON*

UN CRIME INVOLONTAIRE-
Apvès avoir exercé longtemps la médecine dansles hôpitaux et les 

cloîtres , M. de Lassone , dont le mérite justifiait du moins la GélébriLé, 
fut appelé A la cour de Louis XVI ..d’abord comme médecin des deux 
reines, et ensuite du roi : sa supériorité sur ses confrères du temps venait 
,de le faire .nommer docteur régent de la faculté de Taris, lorsqu'un 
événement extraordinaire vint l'arracher tout à coup à sa gloire et à 
ses travaux.

M. de Lassone dirigeait des cours d'études anatomiques, et ses nom
breux élèves avaient, suivant ses ordres, disposé sur les tables d'uu am
phithéâtre les corps qui devaient servir à ses démonstrations, lorsqu'un 
jour , l’heure à laquelle iLavait.coutume de se rendre parmi eux étant 
depuis longtemps passée , on fut chez lui s’informer si des affaires impré
vues le foiçaient à remettre la séance , où si l’on devait continuer à l'at
tendre. Celui qu on avait délégué vers lecélèbre professeur le trouva dans 
«on cabinet en compàgnje de deux femmes qui fondaient en larmes ; 
l’une d’elles touchait à la vieillesse, et l’autre pouvait avoir à peine 
Vingt ans.

« Hélas, monsieur, disait la .plus âgée , je ne verrai plus mon mal« 
heureux fils , que vous n’avez pu sauver!

—-J’ai fait .madame, tout ce que peuvent les efforts de f homme, mais 
la science a ses bornes , et la mort a été plus puissante que moi.

— Croyez,mademoiselle, continua M. de Lassone en s’adressantàTa 
Jeune fille . croyez qu’il n'a pas dépendu de moi de sauver la vie à votre 
fiancé, et que si j'ai jamais compris lout ce qu’il y a de sacré .dans ma 
profession , c’est en ce moment où vos sanglots qui me percent le cœur 
m’apprennent le bonheur et les bénédictions qui m'attendaient si le des
tin , moins cruel, m’eut peimis d’arracher une victime de plus à la 
tombe.

le bruit généralement répandu que les hostilités seraient re
commencées dans la province d’Oran. Ce soir la Gazette 
donne les ligues suivantes ;

Ou assure que le gouvernement a reçu la nouvelle de la 
rupture de la trêve par Abd-el-Kader , qui aurait attaqué nos 
troupes à l’improviste.

On ajoute que le général Bugeaud aurait eu l’avantage daus 
la lutte.

Nous espérons que le m inistère ne gardera pas plus long
temps le silence. On ne saurait démentir trop tôt de pareilles 
nouvelles , quand elles sont fausses. Est-il permis de les ca
cher quand elles sont vraies ?

— Le télégraphe delà marine a été une grande partie de 
la journée en activité. On en concluait d’après les bruits qui 
ont circulé sur les affaires d Afrique , que les troupes du rayon 
de Toulon avaient reçu Tordre de s'embarquer incontinent 
sur les vaisseaux de l’escadre destinée au contre amiral Gal
lois. On assurait qu’uu officier supérieur était parti avec un 
officier du département de la guerre pour Toulon.Ou assurait 
que le cabinet était prêt pour une reprise d’armes en Afrique, 
et que M. Delarue avait eu le mot à cet égard. Ce mot aurait 
été de faire publier le traité ratifié et de profiter de la mau
vaise foi d’Abdel Kader dans l’exécution pour l’annuler. Cette 
politique n’est pas nouvelle, les bulletins militaires d'Afrique 
ne nous ont jamais bien expliqué la position aventureuse que 
le général s’était faite au milieu des tribus. Le traité a peut- 
être été une nécessité impérieuse dont uue circonstance plus 
heureuse vient peut-être de uous sauyer la honte. Le silence 
du cabinet autorisera longtemps des bruits contradictoires.

— Où lit dajjs le Courrier de la Drôme , à la date du 6 
juillet ;

Il paraîtrait que l’expédition de Constantine est décidée 
pour le mois de septembre. [Jueb tterie du 9e régiment 
d’artillerie eu garnison dans notre ville a reçu avis de se tenir 
prête à partir , et Tou vient de donner l’adjudication pour 
la fourniture de 55o mulets de bât, qui devront être livrés 
d’ici à uu mois.

Cette nouvelle coïncide avec l’ordre donné par le télégra
phe à Bayonne fie faire partir pour Portvendre deux 
batteries d artillerie, et avec le départ des hommes choisis 
dans chaque régiment pour se rendre en Afrique.

— Ou dit que M. le général De Rigny a résisté à la de
mande de sa famille , de venir passer quelque temps à Lille et 
à Paris. Il a déclaré qu’il voulait repartir immédiatement pour 
l’Afrique, et qu’il ne reviendrait à Paris qu’apiès «’être di- 
guement vengé des inculpations qui avait été dirigées contre 
lui, et après avoir assisté à la nouvelle expédition de Constan
tine. Le ministre delà guerre lui a donné l’assurance que cette 
expédition n'aurait pas lieu plus fard que les premiers jours 
du mois de septembre.

— Des lettres de Lyon annoncent que la fabrique a repris 
quelque activité daus cette ville. Les soies ont été recher
chées , et le prix a presque doublé. Il est arrivé d’Allema- 
gue et surtout d’Angleterre pour trois millions de comman
des. La mort du roi Guillaume a fait beaucoup reuebérir les 
articles pour deuil.

— Depuis quelques jours les suicides se multiplient à Paris 
d une manière effrayante. Il n’y a pas de jour qu’il ne soit 
apporte’ 3 ou 4 cadavres â la morgue , la plupart apparte
nants à la classe ouvrière.

—... Mon pauvre Eugène!... c’était mon seul enfant... , mon seul sou
tien... Désormais la misère est mon partage.

— Je mourrai de douleur!....
— Jeune fille , vous aurez plus de courage, dit en pleurant lui— 

•même le bon M. de Lassone , ,et vous songerez qu’il vous reste un 
vieux père ! Vous, madame, vous supporterez aussila vie; je ue per
mettrai pas que la faim vienne s'asseoir à votre chevet ... j'aurai soin 
de vos vieux jours.... je vous trouverai une retraite douce et commode 
et vous pourrez parler encore de lui.... »

Puis le généreux médecin s'informa dé la demeure de la mère 
infortunée, et partit l’aine oppressée avec le jeune étudiant, qui 
n’admirait pas moins les vertus de son cœur que l’élévation de son 
esprit.

Cette scène de douleur et de deuil avait jeté M. de Lassone dans un 
abattement profond, et quand il parut à sou cours , on vit bien qu’il 
était péniblement affecté

Cependant, les L cous commencèrent, et la fatalité voulut que le 
cadavre de celui qu’on avait tant pleuré se trouvât sur la pierre froide 
et humide de la salle d’anatomie; cette fois, la mort avait pris une 
forme si singulière pour glacer des membres robustes et bien consti
tués , que le professeur avait promis la veille d’étudier avec soin sur ce 
sujet intéressant, et qu’un grand concours d’élèves se trouvaient réunis 
pour l’entendre.

Afin de connaître et d’approfondir la cause du décès , M. de Lassone 
devait d’abord ^procéder à l’ouverture du corps ; lorsqu’il se mit en 
devoir de faire pénétrer le scalpel dans les chairs, un frisson indéfinis
sable le saisit... H s’arrêta uu instant..... Son imagination donna la vie 
à cet être inanimé.... Il se présenta mille fantômes. Il crut entendre les- 
chants d'une cérémonie nuptiale..... il vit la vieille mère d’Eugène, pleu
rer de joie en béuissant son heureuse union;.il vit, la jeune épouse cou
ronnée de roses....

Le bonheur embaumait fair autour de lui
Il fut tiré de sa rêverie par un étudiant, qui lui demandait s’H lui 

manquait quelque chose ; le songe s’écroula , et il se retrouva devant 
un cadavre.

Alors , craignant qu’on ne prit son hésitation pour l’incertitude de la 
science, M. de Lassone, après avoir exposé quelque principes préli
minaires , fit glisser la pointe de l’acier sur le bord inférieur du pec
toral droit, et il en jaillit uu sang aussi pur,qu’011 en pourrait tirer des 
veines d'un homme en pleine santé.

Soudain un mouvement presque imperceptible agita la poitrine 
du mort..,. M. de Lassonne , l’œil égarée suivait avec anxiété cette légère 
ondulation de la vie., quand lout-à-coup ses cheveux se dressèrent 
sur sa tête, ses genoux se dérobèrent sous lui... Il perdit con
naissance...

Eugène vivait encore !.... Un sonpir avait fait palpiter la statue de 
marbre !

On s’empressa de secourir l’illustre professeur , et on fit porter dans 
un lit le malheureux jeune homme, qui 11’avait retrouvé la vie que pour 
rester aux prises avec une affreuse agonie.

Un délire brûlant s’empara du médecin , aussitôt qu'il eut repiis 
les sens ; il s’accablait de malédictions., il s'accusait de barbarie et 
d’assassinat... 0 Eloignez-vous de moi, s’écriait-il, 11e voyez-vous 
pas qu’il y a sur mes mains le sang d’un malheureux que j’ai
lâchement égorgé ?..... Ne voyez-vous pas qu’un cadavre m’étreint
et m’étouffe..., et qu'une mère appelle sur moi Ia malédiction du 
ciel.?... »

Ces lugubres images lui apparurent pendant six jours, après lesquels 
la fièvre qui l’agitait éteignit peu à peu ses effrayans symptômes , et lui 
laissa retrouver la raison.

Le premier soin de M de Lassone fut fie s’informer de l’état du ma
lade sur lequçl p ayaij pOllé UgS UlilUl homicide ; sa position était |o|r
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— On écrit de Lyon : « M. de Ghantclanze , l’ancien mi

nistre de Charles X, vient habiter Lyon. On dit cju’il va 
plaider au barreau de notre ville , et, à cet effet, se faire ins
crire au tableau des avocats.

--Le bruit s'est répandu ce matin que les négociations 
avaient été rompues entre le maréchal Clausel et les agens du 
gouvernement espagnol , par suite de l’impossibilité où se 
seraient trouvés ces derniers de conclure un emprunt avec 
M. Aguatlo. On sait que cet emprunt avait pour but d’assurer 
Jes ressources à la légion étrangère, qu’il était question de 
réorganiser sur une plus vaste échelle.

— Pendant le ier. semestre 1837, il a été consommé, à Pa
ris, 270,362 boeufs, vaches, veaux ou moutons , dont le prix 
d’achat est évalué à 23 millions.

— La Gazette de Metz publie une lettre de M. Walsh , di
recteur de la Mode , dans laquelle il fait connaître Ja visite 
domiciliaiie qu’il a eu à subir à Strasbourg. Il parait qu’on 
a trouvé dans ses papiers des lettres adressées à la duchesse 
d’Angoalême et à la duchesse de Berry. Toutes ces lettres ont 
été envoyées à M. de Montalivet, et M. Walsh se trouve tr-ès- 
scaitdalisé qu’il-ne soit pas permis à de «zélés serviteurs de 
visiter leurs anciens maîtres, et que ’M. de Montalivet se 
permette de lire les lettres adressées à la dauphine.

—- Ou vient de publier à Paris et à Londres : Les dernières 
•pensées musicales de Mme Marie Félécité Garcia de Beriet. 
C’est un recueil] de compositions pour cbautet piano, réelle
ment dues à la plume de la célèbre virtuose dont 1 art musi
cal déplore la perte prématurée, et vraiment remarquables , ■ 
dit la Gazette musicale de Paris , par leur charmante origi
nalité , où se reflètent la sensibilité profonde et le caractère 
impétueux de l’auteur.

— Un jeune voyageur, M Durochcr , qui s était rendu a 
Caprée pour'faire exécuter des fouilles à se3 frais, a vu ses 
efforts récompensés par la découverte d un buste de Virgile 
en marbre , parfaitement conservé , et, comme objet d’art , 
nn'des plus remarquables chefs-d’œuvre de la sculpture ro
maine. Le nom de Virgile jgravé au bas du buste ne laisse 
aucun doutesur l’aulhenticité du personnage quil représente. 
Par un jeu du hasard qui frappera l’imagination des poètes 
et des artistes, la figure de Virgile est d’une ressemblance 
merveillfeuse avec celle de Talma ; mêmes traits , metne ex
pression : elle est empreinte de cette mélancolie dont Talma 
s’eiubefllisait Atn\s'‘Hamlet et dans Oresle. M. Durocber s étant 
fait présenter au roi de Naples pour le remercier de la noble 
protection quil lui avait accordée, a vivement sollicité ce 
prince de tourner sa vue vers Caprée, où la science rencon
trera des trésors non'moins précieux que ceux d Hercula- 
■jruin et de Pompei.

'Bulletin., de la bourse du8.— Les affaires ont été tellement nulles 
eiijoui d'hui, qu’à trois heures, il 11’y avait encore eu qu’un seul cours 
coté sur le 3 p. c., celui de 79 15. Il en a été de même pour tous les au- 
tres fonds, qui n’étaient ni offerts ni recherchés. L’actif, que l’on s’atten
dait à voir baisser, par suite de fa dépêche télégraphique annonçantPin- 
sunection du régiment de la princesse, s’est, au contraire, bien tenu à ; 
2 2 3(4 à 5(8 ; il est vrai qu’il niy a pas eU.beaucoup d’affaires engagées., 
mais enfin l'offre ét-itplusj-are que la demande. Les chemins .de feront 
é,é stationnaires dans les cours d’hier ou à peu près.

l es Banques de Belgique ont été cotées à < 412 50 , sans affaires ; celles 
d« France à 2',400 demandées. Si les fonds français et -étrangers'-éprou
vent de*la stagnation aufourdffiui, les actions industrielles ne sont pas 
moins dans L’abandon. Tendant la semaine qui vient de s’écouler, les af
faires de cegeure ont été complètement nulles.

1 uuJEQJT
AFFAIRES D’ESPAGNE.

On lit dans le Moniteur :
DEPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES.

Bayonne, le 6 juillet 1837 ,à 3 heures.

Le général commandant la 20 division à M. le ministre 
de la guerre.

Le 4 au soir, VErnani, le général Randou ayant refusé la 
mise en liberté de-quelques mutins du regiment de la prin
cesse, ce régiment a fait feu sur son état major et ses officiers. 
Ce général a été blessé; un «colonel anglais, aide de camp du 
général Mirasol ,et un «eornette oulété tués, fie brigadier O’Don- 
net a rétabli l'ordre; mais le général Mirasol 11 ayant pas pu 
se faire écouter des soldats, a remis le commandement à Jau- 
reguy, et s’est retiré b bord d’un bâtiment anglais.

d’etre rassurante,, et'la plaie qui avait été faite.par le scalpel était des 
plus dangereuses. Le médecin, qui avait commis involontairement Le 
double crime de jeter dans la tombe un homme encore vivant, et de 
lui plonger dans le sein un fer mortel , ne put se résoudre à se livrer 
davantage à son honorable profession. Il alla trouver Louis XVI, et 
après lui avoir raconté l’effrayant épisode de l’amphitliéàtre , il lui 
exprima dans des termes très respectueux le regret qu’il avait de 
ne pouvoir employer d’avantage ses faibles talens au service de sa 
majesté. Malgré tous les raisonnemens qu’il pouvait se faîie, il sen
tait , disait il , que désormais il lui serait impossible de voir un 
malade sans frémir, et il avouait qu’après ce qui lui était arrivé , il 
contiacterait malgié lui un tâtonnement et une incertitude capables 
de compromettre les personnes qui auraient l'imprudence de se con
fier à lui.

Ce discours affecta le roi qui , en mille circonstances , avait donné 
à 60U premier médecin des témoignages flatteurs d’estime et de con
fiance , mais il ne chercha pas à le détourner de sa résolution, parce 
qu’il comprit aisément que M. de I.assone avait l’esprittrop frappé de 
ce qu’il appelait son crime , pour qu’il fut facile de le lui faire oublier. 
D'ailleurs une insistance trop vive n’était peut-être pas prudente, car 
on avait insinué au roi qu’il était possible que la raison du régent 
de la faculté ne se ressentît par intervalle de l’atteinte passagère 
qu’elle venait de recevoir , -et que , malgré son aèle , ses soins ne devins
sent funestes.

Louis XVI accepta donc par son silence l’espèce de démission qu’on 
lui offrait ; M. de Lassone se désista de ses fonctions, et le dernier 
malade qu’il soigna fut le malheureux Eugène.

On n’avait pas voulu aller trouver trop tôt la mère du jeune homme,
■ dans la crainte de lui donner une fausse joie , qu’une décéption cruelle 

pouvait suivre de près , et c’était empoisonner le reste de-ses jours 
que d’aller dire à cette femme que le fils qu’elle avait tant pleuré 
D’étajt pas mort lorsqu’on l’avait entouré dan» un linceuil, et que

Bordeaux, le 7 juillet 1837 ,à 5 i[2 heures du soir.
Au même.

Le prétendant a de'finitiveinent passe' l'Ebre b Cherla pen
dant la nuit du 28 et la matinée du 2q. Cabrera l’attendait 
-sur ce point, où il avait construit un pont de bateaux. L’ex
pédition , pre'céde'e des bandes de Cabrera , Fprcadell , Serra- 
dor et autres., s’est dirigée immédiatement sur Valence par 
Amposta.

L’armée de don Carlos qui comptait 12,000 hommes a 
opéré sa jonction avec les bandes de Cabrera qui comptent de 
3 b 4000 hommes. Les dernières nouvelles île Valence nous 
annonçaient que les gardes nationaux de cette ville et de la 
contrée environnante s’étaient réunis pour s’opposer à l irrup
tion carliste.

— On écrit de Tarafa, b la date du 21 , ce qui suit:
Les bandes factieuses de Zur ilia , Gahalleria et autres, ‘for

tes de 4 à 5 mille hommes .occupent toujours les bourgs de 
Vila Baguerizos. Reynas et Rocafirt. Elles ont leurs postes 
avancés dans les maisons rurales de la Sierra de Lubach, Royo 
les a .réunies liier soir à Bacaryas.

—- On écrit de Madrid, 29 juin :
« On a lu dans la séance d hier le rapport de la commission 

sur le projet d’amnistie. La commission a été plus généreuse 
que le ministère. En effet , le projet du gouvernement ne par
lait que des Espagnols qui étaient dans, la Péninsule et îles 
adjacentes, et la commission a rendu cette amnistie plus gé
nérale en y comprenant ceux qui soirt à l’étranger.

u D’autres députés ont attaqué le projet dans sa totalité;: 
M. Gorosarri entr’autres a dit que la faiblesse du gouverne
ment ne permettait pas d’adopter une mesure semblable. En
fin la discussion générale a été fermée., et le projet a été ad
mis dans sa généralité, a

—• On écrit de Madrid, le 1er juillet':
Le ministère vient d’obtenir dans les opérations dn renou

vellement mensnel du bureau des cortès, un de ces succès 
auxquels la docilité de ce corps l'a depuis longtemps habitué. 
M. Sanchoa été nommé président par 83 voix , M. Calderon 
de la Barca , vice-président, par 1o5., et M. Paxunt , secré
taire, par 72.

Le renouvellement du bureau a retardé pour quelques heu- 
res la discussion de l’amnistie.

1,248
vers 8 heur, du soir 3,079 

12,892

873 80
3,o64 9®

fr. 9,554 5o 
' (Moniteur.)

Bruxelles R juin (deux heures).—La réaction de Paris a fait fléchir le 
prix de d’actif espagnol, et il est même présumable qu’il serait tombé 
plus bas si nous » avions été à la veille d’une liquidation, il est côté 
au comptant 20 3(8 A 1 [2 P , fin cornant 20 3(8 P, primes à un mois 
2t i [2 dont I papier; actions de la Société de Mutualité 108 3(4 A; 
Banque-le Belgique 138; Actions ltéuuies 101 3(4 , point d'affaires dans 

'les autres valeurs. - .
Anvers (deux heures.!— Ardoin 20 1(2 A au comptant.
AinsterdamX8 juillet.)—Dette active '2 t[2 p. c; 52 5(16 1(4,5 p. e.99, 

billets de chance ,22 5(8, syndicat 93, Société de Commerce 173 l[t 3(8 j 
«Ardoin pièces de fia Jiv. 20 7j « i jl, coupons 00 , différée 08 ; russes iQi

LIEGE , LE 10 JUILLET.

L’arrivée en notre ville de M. Willmar n’a été connue 
officiellement qu'hier. M. le ministre a reçu la visite du corps 
des officiers de la garnison , a visité la boulangerie militaire, 
dont il a paru satisfait, et aujourd’hui il est allé visiter la 

fonderie de canons, l hôpital militaire , ainsi que les forts de 
la Chartreuse et de la Citadelle.

M. le ministre donne aujourd’hui un repas de corps à tous 
les officiers supérieurs de la garnison.

■ U '-.cEiœgag-tpggi-^------------

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 9 JUIILLET.

Dans sa séance du 7 juillet, le conseil provincial de la Flan
dre Orientale a rejeté sans discussion ia proposition de M. 
Groverman en faveur de la réforme électorale. L’appel no
minal ayant été demandé, 43 voix contre 24 ont décidé quelle 
ne méritait point d’être prise en considération.

— La succursale de la banque de Belgique, à Anvers., an
noncée depuis plusieurs mois, est définitivement établie ; 
le coûts de ses opérations financières a pris date au 
1er. juillet. ■ ;

— Hier matin des ouvriers en creusant les fondements 
d’une maison dans la propriété de M. Goffart, située au coin 
de la Rue Léopold , vers lès glacis, sous lielles, ont décou
vert deux squelettes humains.

— Hier, on a écroué aux Petits Carmes ,Egide de Gieter, 
âgédetyans, domestique, b Lenniek-St-Martin, prévenu 
d’assassinat sur la personne dé Nicolas Michiels , cultivateur 
en ladite commune.

— «Les «journaux ont parlé du nombre considérable de 
voyageurs qui ont circulé sur les trois sections du chemin de 
fer , le 2 juillet , jour de la fête communale de Malines. Nous 
nous sommes procurés les renseignemens suivans sur le 
mouvement des voyageurs et les recettes pendant cette jour
née. Le chiffre indiqué ci-dessous à chaque départ forme le 
total du nombre des personnes qui ont pris le chemin de fer 
aux cinq bureaux de Bruxelles , Anvers, Malines, Termonde 
et Yilvorde :

Voyageurs. Recettes.
!•' départ. 3,u43 ,\ fr. 1,908 70
2° __ j,8ai 1,422 o5
3' — i,6o5 i,234 55
4* — 1,466 i,o5o 5o

celui qui lui avait arraché la vie n’était autre que cet homme si 
humain qui avait fait serment de tendre une main sécourable à sa 
vieillesse.

Cependant Eugène recouvra peu à peu ses forces, et les premières 
paroles qu’il articula furent pour redemander sa mère, et celte qui 
devait enchaîner son existence à la sienne; comme on lui répondait 
que l’émotion d’une pareille reconnaissance pouvait lui devenir fatale 
et rendre inutiles tous les soins qu’on avait pris, il laissa percer un 
soupçon, affreux... Il pensa que sa mère ne lui avait pas survécu , et 
la douleur qu’il ressentit de cette sombre pensée fut si amère et si vio
lente , que M. de Lassone résolut de se rendre à ses prières, en em
ployant toutefois des deux côtés toutes les précautions que la prudence 
pouvait lui dicter.

Le médecin s’achemina donc vers la demeure de la pauvre femme ; 
mais il apprit que depuis quelques jour3 elle avait quitté la capitale 
pour se rendre dans son pays qui en était assez éloigné ; cette circons
tance lui expliqua comment elle n’avait pas eu déjà connaissance de ce 
qui était arrivé, quoique les feuilles publiques en eussent toutes fait 
mention.

Il revint auprès d’Eugène et lui expliqua le motif du retard qu’il 
éprouvait , malgré lui, et, tout en le rassurant sur la santé de sa mère, 
il l’engageait à prendre patience. Le jeune homme le conjura à niaius 
jointes de voler sur ses traces et de la ramener dans ses bras. • V’oyez , 
dit-il, les forces me reviennent, et mon danger est presque passé ; au 
nom du ciel, pour rendre à la joie ma bonne mère, n’attendez pas que 
la douleur l’ait brisée.®

En effet, le jeune homme reprenait des forces, et après l’avoir 
confié à des main« babilei , M. de Lassonne partit pour la sainte et 
douce mission dont il était chargé. Lorsqu’il fut arrivé dans le lieu qu’on 

t lui avait indiqué, quelle fut sa surprise de trouver la mère de son 
ami dam une joie qui tenait du délire ! cette femme lui sauta au cou ,

Tout en approuvant le syslème ge'néral adopté par le gou
vernement b Le’gard des Banques, nous ne nous sommes pas 
dissimule' que M. de Theux avail plusieurs fois dépasse' les 
bornes d'une juste prudence, et c’est ce que nous avons 
énoncé avec franchise a l'occasion de certaines conditions im
posées à la Société de Commerce de Bruges et à celle da 
H -youx. On a -pu remarquer que depuis quelques mois, M. le 
ministre de Untérieur était venu b récipiscence et avait réfor
mé ce qu’il y avait d’exagéré dans soil système. Ainsi , par 
exemple, il a accorde' b la Société brugeoise des Conditions 
fort .raisonnables,-et il a fait drojt aux réclamations de ia So« 
ciété du Hoyoux. Les «uns sont partis de Ib pour soutenir que 
le gouvernement reculait et qu’il s’était opéré un rapproche
ment complet entre le ministère et les Banques.

L’e'le'vation de M. Meeus b la lignite' de, comte, est vena 
donner b ces «rumeurs une nouvelle consistance. Nous ne pen
sons pas cependant qu’elles soient aucunement fondées, car 01» 
ne saurait faire honneur de la noblesse de M. Meeus au mi
nistère actuel, elle.est l’œuvre de M. Meulenaere, qui nayaut 
pu réussir b faire nommer ministre d'état le d.recteur de la 
Banque, a cru devoir lui faire accorder , comme fiche decou- 
solation , une couronne de comte.Cette faveur 11e prouve donc 
rien , on n’en saurait tirer du moins la conséquence qu elle 
est le signe d’un changement de système , puisqu'elle est le fait 
du chef de l'ancien cabinet. Nous croyons qu'il ne sera ap
porté aucun changement dans les rapports du gouvernement 
avec la Banque; Je ministère persévérera, nous 1 espérons , 
dans la ligne de conduite qu’il a adoptée, et il fera bien.Sans 
aucun dirnte, -il ne «faut pas nuire à l’esprit d'entreprise qui 
s'est répandu dans le pays; mais les opérations qui lui sont 
offertes doivent être convenablement surveillées.

La chambre «des mises en accusation a renvoyé devant la 
«cour d’assises de la province de Liège , le nommé Grégoire 
Dubois, de Ville <en Hesbaye, arrondissement de Huy, sous 
la prévention de tentative d'assassinat.

Get homme, -qui, depuis la mort de sa femme , vivait en 
concubinage avec sa belle-sœur qu’il était sur le point 
d’épouser , se leva, une nuit, du lit où il était couché , et 
prenant un rasoir en fit une blessure profonde b la gorge de 
ci lle qui vivait avec lui. Les voisins accoururent aux cris des 
eufatis qui répétaient en pleurant : papa, laissez encore vivre 
ma tante! On ne se rendit pas compte de cet acte de violence 
car nulle discussion « avait eu lieu entre Dubois et sa victime'

£1 semble que plusieurs fois , ces deux personnes s’étaient 
quittées, cédant aux sollicitations de personnes respectables 
mais que l’empire de l'habitude les réunissait au bout de quel
ques jours de séparation. Il existe, paraît-il, dans le pays, 
un préjugé superstieux, selon lequel, celui qui a une faute 
grave à se reprocher, ne peut l’expier qu en versant du sang

l'appela son bon ange, son bienfaiteur , et tomba ensuite à ses genoux 
qu elle arrosa de larmes au milieu des élans de la plus vive ivresse.

Ges transports s'expliquaient bientôt, quand parât la jeune fille qui 
avait dit naguère : a J’en mourrai de douleur J »

« Bon docteur, dit-elle, je vous avais devancé ; vous ne m’en voudrez pas 
de vous avoir enlevé le plaisir de | orter oette bonne nouvelle , il fallait 
une femme pour savoir employer les ménagemens qu’elle demandait, une 
femme seule pouvait mettre dans ses discours assiz de gradation et d’a
dresse pour ne pas tuer tout à coup par un excès de félicité celle qui a 
failli mourir dans le» crises du désespoir. »

La pauvre femme déchira ses vêteznens de deuil, la jeune fille remit 
des fleurs dans ses cheveux.

Lorsque tous trois fuient de retour à Paris, le jeune homme était tout 
à fait hors de danger, et après les premiers épanoliemens d’un bonheur 
qui satura leur âme ,ils se mirent à genoux et offrirent des actions 
de grâces à Dieu

M. de Lassone Utile, meilleur ami de celui qu’il avait arraché à un 
trépas funeste , il ne voulut jamais souffrir qu’une si honnête famille 
fût exposée à connaître la dure nécessité, et il fit passer une partie de 
ses biens sur la tête d’Eugene lorsqu’il épousa la jeune fille qui l’avait 
tant aimé.

Ainsi aux tristes lueurs de la mort .s’allumèrent les flambeaux de l'hy 
ménée.„

FiJèle à sa résolution, M de Lassone ne voulut jamais reprendre ses 
anciens travaux ; l’histoire naturelle et la chimie prirent la place de l'a
natomie : ses nombreux mémoires offrent une suite précieuse d’obser
vations nouvelles, utiles aux progrès de la saience , et l’on regretta plus 
d’une fois le parti irrévocable qu’il avait pris , et contre lequel toutes les 
instances vinrent échouer.

M, de Lassone mourut h Paris ‘788, et tant que vécurent ceux qu’il 
nom rait ses chers enfants, on vit souvent sur sa tombe de fraîches fleur» 
et des couronnes nouvelles.



delà personne qui a ele pour lui une cause de scandale, et 
l’on pense que Dubois a cédé à ce préjugé’ barbare et ridicule 
«h se livrant à des violences que rjen ne peut expliquer.

La Société d’Einulation a rétabli, dans son assemblée gé
nérale d’hier , le droit de réception qu’elle avait supprimé il 
y a quelques années.

•Ce droit a été fixé à fr. 2.5; la contribution annuelle a été 
portée à fr. 3o.

Cette augmentation de ressources permettra peut-être à cette 
association qui, dans les premiers temps de sa fondation, 
avait puissamment concouru à favoriser les études littéraires 
dans notre province, de montrer que le goût de la littérature 
et des beaux-arts anime encore nos Liégeois.

—Aujourd'hui est arrivée la l8ine. batterie montée, com
mandée par le capitaine Boisart , elle est entrée directement 
à la caserne des Ecoliers.

—On vient d’offrir à un jeune Liégeois, un traitement de 
sept mille francs pour aller diriger des mines dans le Mi
lanais. _______

Le conseil provincial du Limbourg a , dans sa séance de 
vendredi dernier , procédé à l’élection de deux candidats 
pour la place de vice-president, vacante au tribunal de 
Tongres. M. Cousturier, juge à ce tribunal , qui avait déjà 
été présenté en première ligne par la cour de Liege, a réuni 
l'unanimité des suffrages et-a été proclamé premier candidat. 
M. Ruys, substitut au meme tribunal , a obtenu trente 
quatre voix , et a été proclamé second candidat.

On assure que M. De Reiffenberg va être nommé biblio
thécaire de la nouvelle bibliothèque royale.

—■' La commune de Cou'inxheim près de Tongres vient 
d’être le théâtre d’un grand crime , Jacques Desserre , âgé 

■de 22 ans, après avoir porté à son père légitime plusieurs 
coups de bêche, l’a jeté dans un fisse d'eau bourbeuse, où 
ce vieillard a expiré aussitôt. — La justice informe.

.— Voici les noms de MM. les juges du concours de musique 
à Namur :

1° Daussoigne-Mehul, membre de l'Institut de France, di-, 
recteur du Conservatoire royal de musique de Liège;

a° Snel, directeur de la Société royale de Grande Harmonie 
de Biuxelles, maître de Chapelle de Ste. Gudule, etc.;

3° Cauipenhou't, auteur de la Brabançonne;
4° Jorez, première flûte solo de la Graude Harmonie de 

Bruxelles;
5° Buydens, fils, notaire.
— On écrit de Gand, y juillet ; un grand nombre 

d’ouvriers sont entrés en ville pour travailler au chemin de 
fer dont les travaux sont poussés avec une activité vraiment 
satisfaisante.

— Au mois de septembre ou d’octobre prochain , les com
munications d’Anvers avec Liège, par le chemin de fer, 
«’ouvriront jusqu’à Ans. Par conséquent la moitié de la dis
tance qui sépare Anvers de Cologne, pourra être parcourue 
daine manière accélérée et économique. C'est une première 
ressource dont le commerce cherchera nécessairement à tirer 
profit; il y recourra pour tâcher de renouer quelques unes 
des relations brisées , avec l’Allemagne, et il est à croire qu'il y 
parviendra, s’il rencontre, pour l’aider, des services de 
roulage bien organisés entre Liège et Cologne. (Précurseur.)

— On s’occupe à Londres de frapper les nouvelles mon
naies à l’effigie de la reine Victoire. Oii avait proposé à cette 
occasion d'adopter le système décimal entièrement et pour 
toutes les divisions monétaires, mais la nécessité de frapper 
immédiatement les nouvelles pièces a fait différer ( application 
du système français.

ACTES DU GOUVERNEMENT.
Par arrêté royaux du igjuin dernier:
Il est établi à Bruxelles , sous la dénomination de 

Bibliothèque royale , un dépôt général et public de tous 
Içs livres imprimes, estampes , caites et plans appartenant à 
l’état qui ne sont pas spécialement aileetes au service de 
■quelque établissement. La bibliothèque royale est placée 
sous la surveillance et la direction d'un conseil d’adminis
tration. La garde et la conservation du dépôt sout confiées à 
un bibliothécaire.

Sont nommés membres da conseil d’administration de la 
bibliothèque royale :

MM. E.-C. de Gerlache , premier président de la cour de 
cassation , membre de l’académie , président ; Froidinont , 
docteur en médecine , P.-F.-X. de Ram , membre de la 
commission royale d’histoire ; d'Hane de Polter , membre 
du sénat , administrateur-inspecteur de l'université de 
Ga::d ; le chevalier B. Dubus de Gbisignies , membre de 
la chambre des représentais , Quetelet, directeur de 10b- 
servatoire, secrétaire perpétuel ,de l’académie ; le comte 
Auiédée de Beaufort.

Le bibliothécaire est nommé et révoqué par nous , sur la 
proposition de notre ministre de l'intérieur. Son traitemen t 
est fixé,par l’acte de sa nomination.

Un arrête royal du même jour, porte :
Un jury composé de 7 membres et d’autant de suppléans 

sera chargé, pour la présente année, d’examiner les per
sonnes qui se présenteront, afin d être admises a exercer 
Tart vétériuaire en Belgique, et de délivrer des diplômes de 
premier, deuxième et troisième rang , à celles qui en se
ront jugées dignes. Le jury sera composé de la mauière sui
vante , savoir :

_ Membres titulaires. — MM. Froidmont, docteur en inéde- 
c,ne et en chirurgie, professeur à l'école vétériuaire et d’a
griculture de l'état, Graux , idem; Brogniez, médecin vété- 
r,,na'^e 116 première classe , professeur à l'école vétérinaire et 
d agriculture de l’état; E.vertsj, médecin yélénaire de pre
mière classe, à Liège; Dupont, idem , à Tournay Godard 
idem à Mous, Milliau , idem a Gand.

Membres suppléans. — MM. Delwart, médecin vétérinaire 
de première classe , professeur à l’école vétérinaire et d'agri
culture de 1 état ; Gaudy, idem; Crevecœur, médecin vétéri-
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naire de première classe à Tervueren; Dèle , idem à Anvers ; 
Foelén , idem a St. Trond, Houben, idem à Fexhe-Iez-Slins ; 
Houba , idem à Marche.

Les matières des examens sont :
ire. série. — La zoologie générale et vétérinaire, la classi- 

li cat ion des animaux domestiques , l’anatomie générale, com- 
j paree et descriptive, la physiologie.

?m.e. série. — La botanique et la physiologie végétale, la | 
chimie générale et appliquée aux corps organisés, la phar
macie et h matière médicale, la toxicologie.

3me. série---- L'hygiène, la pathologie générale et spéciale,
la clinique, la thérapeutique, l’histoire des épizoties.

quie. série- —La police médicale vétérinaire, le droit vé
térinaire commercial, l’extérieur des animaux domestiques,
1 éducation des animaux domestiques, les haras.

5me. série. — La médecine opératoire, la sidérotechnie 
on uiaréchalerie vétérinaire.

Les examens auront lieu par écrit et oralement. Il y aura 
aussi un examen pratique.

L examen orale durera une. heure et demie pour un seul as
pirant, deux heures s'il y en a deux, et trois heures s’il y en 
a davantage, jusqu’à cinq inclusivement : ce nombre ne 
pourra etre dépasse. Lidemnité pour frais de voyage et de 
séjour des examinateurs est fixée à 25 fr. par jour. La session 
du jury sera de douze jours; nous nous réservons de la pro- 
rogei en cas de nécessite. Elle commencera le premier mardi 
du mois de septefilbre.

— Un arrêté royal du 5 juillet 1837 , approuve la nomina
tion des sieurs

Eugène Smionis, comme professeur de sculpture;
Laurent Herman , comme professeur de dessiu ;
Closson , comme professeur de dessin;
Gérard Buekens, comme professeur de ciselure, à l’Acadé- 

uaie des Beaux-Arts, h Liège.

3. Discussion du rapport de la 5' commission sur les hase8 
d’un arrangement, relatif aux snhsides à allouer par le gou
vernement pour les routes provinciales, et par ia province 
pour des routes appartenant à l’état.

AiraOWCBsT"” ‘

CONSEIL PROVINCIAL.
SÉANCE DU 8 JUILLET.

La séance s’ouvre à 11 ip heures, par l’appel nominal. 
On constate l’absence de MM. de Goppis, Dumont et Fran- 
cotte.

Le proces-verbal est !ù et adopté, après un amendement de 
M. Delfisse, qui exige que l’on ajoute au procès-verbal l’in
terpellation faite par M. Scronx à M. Dcinonceau , pour savoir 
si ce dernier avait parle officiellement ou officieusement, et la 
réponse de M. Demonceau qu’il parlait comme commissaire 
du gouverneur.

L’ordre du jour est :
1° Rapport de la 2' commission sur la demande de paie

ment fait par le sieur Beruimolin , pour travaux faits au palais 
épiscopal.

20 Rapport de la 5” commission sur les hases d’un arran
gement , relatif aux subsides à allouer par le gouv, rnement 
pour les routes provinciales et par la province pour des routes 
appartenant à l’état.

M. Robert a la parole sur le çér. objet de Tordre du jour. 
— Il dit que les réparations à faire au palais épiscopal, ne 
retombent à charge de la province que pour un tiers 
que la province du Limbourg doit y contribuer pour un autre 
tiers. ' ‘ ' '. _ , .j;.

Il conclut à ce qne Ton allpue la somme de 566 fr. pour 
la part de la province de Liège dans les réparations à faire, 
et à ce que Ton porte cette somme au budget de i836.

L’urgence est déclarée.
M. Scronx. Cette dépense n’a pas été portée aa budget de 

l’année dernière, parce que les bureaux ignoraient que cette 
charge leur incombait.

Les conclusions du rapport sont adoptées.
M. Deslriveaux, rapporteur sur le 2ine. objet de Tordre du 

jour, a ja parole. — Il dit que le montant des réparations et 
nouvelles constructions , s'élève à 6,000,000, somme qui 
surpasse les ressources de la province. — U y a donc nécessité 
de choisir entre les réparations et les nouvelles constructions 
à faire, celles qui sont les plus importantes. Pour éviter toute 
division entre le gouvernement et la province, il propose que 
la députation soit chargée d’examiner :

i" Quelles routes seront construites et réparées eu premier 
lieu ;

20 Quelles routes sont à charge du gouvernement ;
3° Quelles routes sont à charge de l'état ;
4- De régler le priucipe et les conséquences des interven

tions privées;
5° De statuer toujours sur les rectifications à effectuer sous 

la condition que la province n’entrerait jamais que pour un 
quart dansles dépen-es.

M. Scronx. Je demande que Ton fixe à mardi la discussion 
de ce rapport, pour que la députation ait pu délibérer si elle 
prendra sur elle cette responsabilité-

M. le président. Est-on disposé à entendre le rapport sur les 
centimes ou canal de Bois-le-üuc ?

M. Deslriodaux. Je me rallie aujourd’hui au système pro
posé par M. Willmar. Je crois qu’il est indispensable de ne 
plus songer aux centimes du canal de Boisle-Duc , si ce n’est 
pour faire valoir nos droits, En attendant, si nous ne voulons 
pas rester dans l’inaction, ordonnons la perception des cen
times additionnels, si les centimes du canal nous sont adju
gés, nous diminuerons le temps pendant lequel ces centimes 
seront perçus.

M. le président. Entendra t-on , au jour fixé,le rapport sur 
les voies et moyens, sans attendre celui sur les centimes du 
canal de Bois le-Duc?

La proposition est adoptée.
La séance est levée, et sera reprise mardi prochain, à g 

heures.

Les objets à Tordre du jour pour la séance de demain 
mardi, sont :

I. Présentation des candidats à la place de conseiller à la 
cour ;

2< Discussion du rapport sur les voie» et moyens;

A L’OCCASION
de la

Sète fce Mainte-jJîarjjumte,
Il y auraBAL à FONTAINEBLEAU DIMANCHE 16 juillet 

et LUNDI 17 , MARDI GONCERI suivi dune partie de danse 
et jeudi bal.

Une tente spacieuse ,. un jardin anglais considérablement 
agrandi, réunissent les agréments de la danse et de la prome
nade. r

On y servira comestibles, vins, glaces, sorbets et autres 
rafraichissemens. 1270

Sête 0amt£-Jttar$uérite»
BAL CHAMPÊTRE chez LA V» LAKAYE, à la Belle Vue, 

au HAUT PREZ , DIMANCHE 16 juillet, LUNDI 17 , et 
JEUDI 20. 1 ' ’

On y JETTERA DES ROUES de DINDONS et D’OIES.
On y servira comestibles, vins, bierre, hougarde et autres 

rafraichissemens. 1271

RUE SOUVERAIN PONT, n° 58o, on vient de recevoir 
UNE GRANDE QUANTITÉ DE DENTELLES de tout genre 
d’église et autres; que Ton vend à des prix très modiques.

1293

viâiââïtiMstüïssiia»
MARDI rer. AOUT 1837, à 10 heures du matin , Rf. 

DUFAYS-DEMONCEAU fera vendre publiquement , sous la 
direction des notaires SERVAIS et GOYENS, eu l’élude de 
celui-ci, à Montenacken,

LA RÉCOLTE DE 75 HECTARES,

Situés dans cette dernière commune et celles environnantes, 
entre Waremme et St. Trond,

Cette récolte, provient d’exploitations k moitié fruits .con
siste principalement en beau froment , avoine et trifle.

Les frais de moisson et d’engrangement, sont k la charge 
des fermiers. 1290

LE 21 JUILLET 1837 , à trois heures de relevée, il SERA 
PROCÉDÉ, parle ministère deM”' DELEXHY etGILKINET; 
notaires à Liège , et en l’étude de ce dernier , sise k Lié^e, 
rue Férontrée , n°. 588 ,

A LA VENTER AUX ENCHÈRES ,
DES

MîtËTOLES ST 1S1TSS
DONT LA DÉSIGNATION SUIT :

1" Lot. UNE JOLIE MAISON DE CAMPAGNE

SITUÉE EN LIEU DIT AUX AGUESSES ,
COMMUNE D'ANGLEUR.

Avec jardins et vergers qui en dépendent d’une contenance 
d’environ un hectare 17 ares 6g centiares occupée ci-devaut 
par Mlle. Magnée.

2me. Lot. UNE PARCELLE DE TERRE LABOURABLE, 
contenant 2 ares 74 centiares, sitaée sur la digue des Agues- 
ses, dit Pré Marquet, joignant du levant au biez des Aguesses.

Plus UNE 0SERA1E, située en lieu dit Lulai des Agues- 
ses, contenant 2 ares 64 centiares , joignant de deux côtés à 
l’eau d’Ourte.

3me. Lot. UN LÉGUMIER , contenant 6 ares i5 centiares,- 
situé au Rivage en Pot, joignant à MM. Bourdonxhe , Leroy 
et à Lambert Vanne.

4<ue. Lot. UN LÉGUMIER , situé au lieu dit l’Enclos du 
Mignon, contenant 21 ares 7g centiares , joignant k Lambert 
Vanné.

5tne. Lot. UNE HOUBLONNIÈRE garnie de ses perches, 
sise même Enclos du Mignon, conteuant 39 ares 77 cen
tiares , joignant à M. Vissoul et au chemin du Rivage des 
Aguesses.

6me. Lot. UNE PIÈCE DE TERRE , contenant 5o ares a4 
centiares , sise même commune d’Angleur, joignant k MM. 
Delchef et Desoer , k Mme. Detombay et au chemin.-

7me. Lot. UN PRÉ, situé snr l’île des Aguesses , contenant 
15 ares 84 centiares.

8me. Lot. UNE RENTE de 96 litres 89 centilitres de sei
gle , due par MM. Dossin, meuniers , représentant M. Cha. 
pelle de Liège.

9me. Lot. UNE IDEM de 17 francs, due par Marie Anne 
Dachet, d’Angleur et autres.

lome. Lot. UNE IDEM de 8 dalers évalués k 12 francs iS 
centimes, due par ClémentDecerf, de Chaumont, commune 
de Romsée.

lime. lot. UNE IDEM de 4 frs- 85 centimes due par la 
veuve Gilles Godefroid Dechaine d’Angleur.

i2me. lot. UNE IDEM de 19 frs. 45 centimes dne par 
Pierre Joseph Dembiermont d’Angleur.

Les sept premiers lots seront d’abord vendns en détail ensuite 
en masse.
S’adresser pour pins amples renseignements aux dits notaires, 

j - r' . 129$
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MARDI 18 JUILLET 1837, à 2 heures de rdevée, en la 
maison du sieur Maris, aux. Trois Pistolets , à Hasselt , le no
taire BAMPS, résidant à Hasselt, exposera en VENTE publi
que , les BIENS suiva ns

I. Due pièce de terre , contenant 5o ares 84 centiares, si- 
située à Herk St.-Lambertau lieu dit 4les Papenakker , 
joignant la grand’route de Tla selt à St.-Trond et la rue. 
dite Boschtraet.

Un petit TERRAIN . contenant 8 ares 72 centiares, si
tué au même endroit, joignant la rue des deux cotes.

Un PRÉ , contenant un hectare ares 5o centiares . si
tué à Hei k-St. Lambert, au lieu dit de Billingen, joi
gnant les héritiers Feytmans, le baron de Steuibier et 
le ruisseau. ,

Un dito, de la contenance de 3 r ares 90 centiares , situé 
au même endroit, joignant le notaire Banips, Putzeys 
et le barôn de Steuibier.

Un dito, de la contenance de 89 ares 56 centiares, situé 
ibidem, joignant le baron de Steuibier de deux côtés 
et M. Puzeys.

Une pièce de TERRE, contenant 83 ares 43 centia res.., 
située à Herk St .-Lambert, au lieu dit Nieuw W.eu- 
ningveld, joignant MM. Tauvens, Billen et 1 article 
suivant.

7. Un BOIS DE RASPE, de la contenance de ?3 ares 23 
centiares, situé au même endroit, joignant MM. Tau
vens et Billen.

8. ' Une TÈRRE, contenant 6 > ares 6 centiares , située au 
ditHerk, au lieu dit Weyrveld, joignant MM. Van- 
weddigen , Bangels et. la Tue dite Kittendans-Slraet.

9. Une dito, de la contenance'de 37 ares 7 centiares, 
située au même endroit , joignant M. Vainveddigen , 
Rerkmans et la.rue dite Kattendans-Straet.

Une PRAIRIE, contenant cinq hectares 74 ares çj4 cen
tiares située audit Herk-, au -lieu dit Sclioenwnikel- 
weyde, joignant MM. Gefièns , Yanweddigen et la 
rue dile Weyrveld Straet.

Une TERRE, contenant un hectare 5 ares cj5 centiares, 
située au même endroit, section idem, joignant Van- 
geel , Martens et la pièce précédente.

Un PRÉ, de la contenance de 9t ares 90 centiares , situe 
. audit Herk, au lieu dit- Opper veld -, joignant MM. de 

Cecil et Smoldersl
Un BOIS DE RASPE, nommé De Warande, de la 
contenance de sept hectares 4 ares 74 centiares, situe: 
audit Herk, joignant les héritiers Fe.ytinans , MM. De 
Cecil, Frédéric et autres.

Un PRÉ, situé ibidem, aa .niêmë endroit, contenant 47 
ares 87 centiares, joignant, MM. De G cil et Meekers. 

i5. Un dito, situé ibidem . contenant 88 ares 9 centiares, 
joignant les héritiers Feytmans et Roelants.

Une TERRE, contenant 4^ ares 84 centiares, située à 
Herk-St.-Lambert, au lieu dit Heere-Ste< ge, jo guant 
Wauters, Timmer maris et la rue.

Une dito, contenant 4.0 ares 36 centiares , situee audit 
Hcfk-op-de-Vodcy ,-joignant MM. Wageui'ans et 
Sigers. >

Un PRÉ, de la contenance de a3 ares 66 centiares , 
situé audit Herk, au lieü dit lu-den Bek, joignant les 
hél'itiers’Feytmans ét le'ruisseau.

Un dito, situé au même endroit, de la contenance d un 
hectare a ares 10 centiares, joignant MM. dEtkenteel , 
Vàiiyveddîgeii et le ruisseau.

Un ditositué ibidem', au même endroit, de la conte
nance de 18ares 15 centiares, joignant MM. Vanwed- 
digeu, Yaes et Billen.

Un dito, situé au même endroit, de la conten;|née de 
4g ares ^3 centiares, joignarït la veuve Willems et le 
ruisseau.

Une TERRE, située audit Herk, au lieu dit Muggen- 
bisch, contenant 71 ares 34 ceiitiares , joignant les 
héritiers Feytmans , Cod'deu et le Heereveld.

Une grande p«ce de terre labourable, noiiniiée Het 
Heereveld, de la contenance de neuf hectares 55 ares 
55 centiares, située audit Herk , joignant les héri
tiers Fèytmâns, la veuve Kuuti, Fabry et l'article sui
vant.

Et finalement un BOIS DE RASPE , planté d’arbres , 
nommé le 'Heere-Bosch, de la contenance de huit hec
tares 7 5 ares 88 centiares . situé audit Hei k St. Lambert, 
joignant les héritiers Feytmans , M. Teuwens et la Y* 
Wauters.

Lé plan des biens ét les conditions de la vente sont déposés 
en l’étude du notaire BÄMPS, à Hasselt, 129a

TENTE CONSIDERABLE
DE

réçéAt» peubanteepav racine«.

MIMES ®1
LT im TERRE HOUILLE ,

gisantes

SOUS DES TERRAINS D UNE ÉTENDUE .SUPERFICIELLE 
DE

125 HECTARES s6 ARES ,
DÉPENDANT DE

10.

11,

12.

i3.

14.

16.

*7*

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

(gDasiïi jer®tohsiri »
BS LIÈGE ,

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai i837-, et l article 4 
de (arrêté royal du 22 juin suivant, lequel esl conçu en Ces 
ternies :

« Ait. 4- Ces publications qui n’étaient que commencées 
» à l’époque de la promulgation de la loi du 2 mai , seront 
» renouvelées à tous égards, conformément au titre IV,
» section ire. de là loi du 21 avril 1810 »

Attendu que le sieur Pierre Philippe Moucheur d'Andenne , 
a déclaré persister dans la demandé eu concession de mines 
de houille et de terre houille, formée par lui, sous la date du 
18 avril 1837 , laquelle demande tombe dans la categorie 
prévue par l’art. 4 de I arrêté royal précité ;

Arrête :
Les publications de ladite demande seront renouvellées 

à tous égards, pendant quatre mois, conformément à la loi 
du 21 avril 1810

Les art. 2 et 3 de l'ordonnance du 26 avril 1837, trans
crite ci-après , continueront à être exécutés et -ils restent 
obligatoires à l'égard des autor.tés communales , chargées d’as
surer lesdites publications.

En s ;ance à Liège, le 7 juillet 1837.
Présens î MM. baron Vanileiisteen , gouverneur prési

dent ; Delfosse, Scronx, Bousseinart, Hubart, 
Gouvy, Lboneux et Warzée, greffier provincial.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial , F. N. J. WARZHE.

SAMEDI, i5 JUILLET 1837 , à lu II uresdn matin , il sera 
procédé par U; ministère du notaire BERTRAND, et par de
vant M. le juge de paix des cantons Sud et Ouest de cette 
ville, en son bureau , sis rue Mont fit. Martin, à la VENTE 
aux enchères., d'une

ip3L! Til OKU ÉTÉ.
SITUEE A LIÈGE,

PRÈS DES CO.RNILLONS, AU BAS DE LA CHARTREUSE, 

Sur la route de Pupille., N" 15 ,
Composée d’une JOLIE MAISON de maître et d’un loge

ment de fi rmier, occupé jrar la dame veuve FRANCK, avec 
écuries couvertes eu ardoises, jardin et prairies, d'une conte
nance de 2 HECTARES 62 ARES, plantés de 2400 arbres à 
fruits, delà meilleure espèce. Cette charmante propriété est 
en bon état et jouit d’une vue très étendue sur la ville et les 
environs.

Le cahier des charges., déposé en l'étude dudit M® 
BERTRAND, notaire., offre de graudes facilités pour le paie
ment du prix.

S'adresser., pour plus amples renseignemens, à Monsieur 
DaYENEUX, place St. Denis. 1262

E O D II § E S.
PARIS, LE 8 JUILLET.

18.

«9-

20.

21.

22.

23.

24.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 
Liège, le 18 avril 1837, sous le u° 1555 du répertoire par
ticulier, le sieur Pierre Philippe Moricheur , domicilié au 
Rieudotte , commune d’Andeune , province de Namur , a de
mandé la concession des mines de houille et de terre houille, 
gissan'tes sous des terrains d'une étendue superficielle de cent 
vingt cinq hectares quatre vingt six ares , dépendans de la 
commune de Ben-Ahiii, et dont la délimitation est ainsi 
qu’il suit :

Au nord, partant de l'embouchure du ruisseau de Boussale 
dans la Meuse, | rès de Rieudotte, en longeant vers l’Est, la 
rive droite de ce fleuve, et sur uue longueur de quatre cent 
vingt-huit mètres.

A l’Est, de ce point par une ligne droite longue de quatre 
vingt quinze mètres, aboutissant a la roule de Nainnr à Huy , 
à la limite séparaloire des bois dits St. Paul et Wanze ; de 
là suivant vers Sud la limite entre les bois de Wanze et Wa- 
gi/nonl et ceux de St. Paul et de la commune de Gives, jus
qu’à l'angle Sud Ouest de ce dernier bois; puis par uue ligne 
droite longue de trois cènt quatre vingt cinq mètres , jusqu'à 
la réunion des ruisseaux dits de Chessin et de Morognc.

Au Sud et à l’Ouest , de ce point, suivant ce ruisseau , por
tant alors le nom de ruisseau de Boussale, jusqu’à la Meuse , 
point de départ.

Le pétitionnaire déclare se soumettre à payer aux pro
priétaires fonciers, idle indemnité qu'il plaira au gouverne
ment de fixer dans les termes de la loi.

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

Cinq pour cent, . DO Ou Esp. D. dilf. s. int. 7 M4
T rois pour cent, . 79 00 Dt. pas. s int. 5 i,4
Act. de l;i B de Fr. 2400 00 B elgiq. Rmpr. i 832 10.2 1,2

N api. Gert. Falc. . 97 70 B anque de Belg. . 1412 50
Esp. Ardoin 4 83-1. 22 8)8

LONDRES, le 7 JUILLET.
3°i„, consolidés . . 90 1,4 I'spanne. Coites. . n H4
Bel. cm. 1832 C. D. toi 0|0 aFiirérées. 8 t,4
(Toll. Dette active. 52 iqo ’assives. ... ... 5 1,2
Portugais , 5 p. c. . 43 3,4 ltussie.................. 000 0,0

Id. 3 p. c. . 27 3,4 hésil. Emp. 1834. 84 o,o

AMSTERDAM, le 8 juillet.

Hull. Dette active. 99 0|0 (jlnscr. au gr. livre* 64 1,4
Dito 2 l|2. . . 52 414 ||Ccrtifi. à Amst. . 00 0,0

Diiidrée................. 4OO4OO Pologne. L. fl. 500f. <34 1,2
Billet de change 22 5,8 Lots de l\d. 50 f. (09 3|4
Syndic, d’amort. . 93 0(0 1 Espagne. E. A ni. 20 1,2

. 3 i,2. . 00 .0,0 I Dito grd.............. 00 0|0
Soc. de comin. P.-B 173 1,2 )ette difler. anc. 0 0,0

* nouvelle. 00 0,0 • noa7. 0 0,0
Russie, H. et O. 5 104 0,0 • passive. 0 0,0

. 1829 ,5 000 Qp) H Autriche. Métal. 5. 99 5,8

ANVERS. LE 8 JUILLET.
A »vers. Det. activ. 105 4 KAM.KS. Cert. Falc 92 1,4 j

• Det. ditréi. 45 0,0 A KTiT-ao. Ler.t832 101 1,8

Emp de 48 mill. . 101 0,0 ; à An. 183*4 97 '5,8
Holl. Delle active. 00 ,
Rente remboursât». 97 1,4 P CHANGES.
Autriche. Métalli. (03 5,8
Lots de fl. 100. 000 Amst., c. jours........ t|8o,oav.

» de fl. 250. 425 0,0 A Rot leid., Idem . .< 1,8 o,ü av.
» de fl. 500. 680 0,0 A Taris, Idem . t|8 av.

Polog. Lots fl. 300 lit l|2 et A . » 2 mois 5,8 o|o
. fl. n00 <31 1,4 Loud. pr Este. c. i- 40,4 0,0

Brésil. E. à L 183 85 0,0 A . ® 2 mois. 40, o,u
ssr&G. Emp. <831 2 1 3,4 Ham. p' 40 llB.c. j. 35 1,4

D.dif. 1 «34 0 0,0 » 2,mois. 35 (qOO
Dit. p. 1 834 0 0|0 Bruxelles et Garni. t,4 „j0 p.
Dette dilf. .7 1,2 flA

LUNDI, 3i juillet 1837, à 10 heures du malin , M. le 
baron ROBERT de SELYS FAN50N , de Xhoris', fera V EN DRE, 
à son Château de HASSELBROUCK, prè6 de Wareimhe , et 
parle ministère-du notaire SERVAIS, de Liège,

LA RÉCOLTÉ DE 75 A 80 HECTARES,
Detenus à mi-fruits et dépendant des diverses ’exploitations , 
qu’il possède, au mêineendroit.'

Ç“tte récolte, consistant en seigle , froment, épeautre, 
orge, avoine et fourrage, promet une moisson très abon
dante. Les fermiers doivent moissonner et engranger le tout 
à leurs frais.

Poiirrenseignemens ultérieurs, s’adresser au notaire, ou 
fen au concierge du château. 1291

EN EXÉCUTION DE LA LOI DU m AVRIL i8(o,
ARRETE’:

l° Les collèges des bourgmestres et échev'ins des villes 
de Liège et de Huy, et des communes rurales de Ben- 
Ahin, province de Liège, et Auden ne, province de Namur, 
feront afficher pendant quatre mois consécutifs, la demande 
en- concession ci-dessus analysée 4 ils 1 roui aussi publier 
celte demande , chaque dimanche , à l’issue de l’office , 
devant la porte de la maison commune et de l'église pa
roissiale.

2° Les oppositions et les demandes eu concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4° ’mois de 
publication ; il pourra être pris au bureau des mines de 
l’administration provinciale , plus ample connaissance de 
la demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois, 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les oppo
sitions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince, et expédiéaux collèges prédésignés.

En' séance à‘ Liège, le 26 avril JC83y.
Présens : MM. baron Vande+rsteeo-, gouverneur-président;

Delfosse, Boussemart, Hubart, Gouvy , Lbo
neux et Warzee, greffier provincial, 

pour expédition conforme :
Le greffier provincial ,

/; F. N. J. WabzÉE. 1289
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BU 9 JUILLET.
Les fonds Espagnols ont été faibles par suite de 3|8 o|o de baisse * 

Paris. Ardoin ouvert 20 fq8 l|2 et reste 20 7,16 A a demain.
Primes au ( 1,(2 et 3o 3,4 q,o dont 1,4 ojo cours.
Ou a fait peu d’affaires.

LL0VD bruxellois, LE 9 juillet. (2 heures du soir.)

H7 1,2 p
tl6 Oj® A
98 0.0 A

ooa 0[0 
00 tqo

106 (qo P
<35 Ojo A.
130 0,0 P

00 U,0

118 P|Q a
4 4 4 0|0 
M 2 ÜiO 
f.02 A
000 0(0 
000 0(0 
106 (|2 p
102 l|i
tos :q< . a 
oocqo 
97 f,2 P

VIENNE, le 3o juin.
Métalliques, 105 00. - Actions de la Banque, 1380 0|0.

belge de 24 mill. .. 100 7|8 A Act Onglée. . . .1
Empr. de 3*) mill. 92 1,8 A • S. Longcliam.l
Espagne. Ardoin. . 20 1,2 P » Chemin de fer

1 * fin courant. 20 3,8 P O S. de Vennes.
j » Prime à 1 m. 21 1,2 DX » Bat. à v. Anv.
1 ° Passive. . . . 0 Op) » St. Léonard.

» Différée. . . . 0 0.j0 O Chatelineau.
» S. Verreries.

ACTIONS. » Gaz de lésine
O Raffinerie. .

Act. Soc. de Corn. 133 0,0 A O V. Cbarleroy
» Entr. indnstr (2) 0,0 » H.-Ç. L’Espé.

I ° Banq de Bel. 138 0,Q O Brasseries .
1 * Samb, et Oise 105 4,1 A • Librairie II.

V Hauts-Fourn. 15) o, ) P » Typographie,
8 m Flenu............ 130 0,0 A » Tapis.

» Banq. Tone. . 93 0,Ô A • F. de f. d’Oug
» Hornu et W. too 0,) ' •*. Mutualité. . .
O Sclessin. . . 000 0,1 » Suc. et distil
D C Lev. du Fl. 1 i 5 (i,4 A -0 S. de Bruges.

PORT D’ANVERS. — arrivage du 8 juillet.
La goelette belge Maria Catharina , ven. de Liverpool, chargée de sel 

•et diverses marchandises. — Le brick prussien Ceres , vén. de Newport, 
ch. defer. — La galéasse mecklenb. Johanna , von, de Riga , ch. de 
céréales. — Le pleyt Belge Commerce, ven. de Rotterdam, en lest.— 
Le bateau à vapeur anglais Soliô, v. de Londres, avec 80 passagers ■ 
•6 chevaux , 2* voitures et diverses marchandises.

Imprimerie de J .-Ole. Noss£K*( rue du PoUd’Or, n° 622 , à liège.


